


Critère de diffusion : Ce document, propriété de la ville de Vire Normandie. 
Il ne peut être communiqué ou reproduit, même partiellement, sans autorisation écrite. 

 

 

 

Envoi de SMS aux familles : recueil du consentement 
 

 
 

 

Formulaire d’inscription au service d’informations périscolaires et extrascolaires à destination des 

familles 

 
Je soussigné(e) : 

 

Nom : ……………………………………………………………………. 

Prénom : ……………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ………………………………… Ville : ………………………………………..... 

 

Numéro de téléphone mobile à contacter : ….…. / ….…. / ….…. / ….…. / ….…. 

 
 J’accepte de recevoir un sms de la part de la commune de VIRE NORMANDIE sur le 

numéro indiqué ci-dessus. 

 

 Je n’accepte pas. 

 

 

Ce service, proposé gratuitement, permet d’être informé sur des événements relatifs aux activités péri 
et extra scolaires. 

Les données recueillies sont soumises à la plus stricte confidentialité, sous la responsabilité du Maire de 

VIRE NORMANDIE, et destinées aux services scolaires de la commune. Elles sont enregistrées sur un 
fichier informatique sécurisé et conservées uniquement pendant la période d’inscription de vos enfants 

aux activés, ou bien jusqu’au retrait de votre consentement. Elles ne sont jamais divulguées à des tiers. 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 et à la loi « Informatique et libertés » du 

6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données 

personnelles, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification de vos données que vous pouvez 
exercer en vous adressant au Délégué à la Protection des Données (DPO) de la commune – 

delegueRGPD@virenormandie.fr. Vous pouvez également vous opposer au traitement de vos données, 
les faire rectifier ou effacer. 

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser 
une réclamation à la CNIL (CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 - 

Téléphone : 01.53.73.22.22 - www.cnil.fr 

 
 

     Fait à : …………………………………, le ………………………………………… 
 

     Signature obligatoire : 

http://www.cnil.fr/


 

 

 

Direction de l’Education 
Espace Henry Lesage 
14, Rue Chênedollé – Vire 
14500 VIRE NORMANDIE 
Tél. 02.31.66.60.05 
E-mail : enseignement@virenormandie.fr  

 

Dans un souci de continuité dans la prise en charge de votre /vos enfant(s) entre les temps scolaire et 

périscolaire, la commune peut être amenée à transmettre à la direction de l’école fréquentée par votre 

enfant certains documents strictement nécessaires à son accueil. 

Nom et prénom de l’enfant……………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom de l’enfant……………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom de l’enfant……………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom de l’enfant……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Les documents susceptibles d’être transmis sont les suivants :  

• La fiche sanitaire, établie à partir des informations figurant dans le carnet de vaccination de 

votre/vos enfant(s) 

• L’attestation d’assurance scolaire de l’année en cours 

 

Cette transmission a pour objectif de vous éviter de fournir à nouveau ces documents à l’école. Le service 

Enseignement se chargera de les transmettre directement à la direction de l’établissement. 

 

Cette transmission est facultative et repose sur votre consentement.  

 

Consentement du responsable légal 

Je soussigné(e) M/Mme …………………………………………………………………………………………………………………………. 

☐ Autorise la commune à transmettre les documents mentionnés ci-dessus à la direction de l’école de 

mon enfant/ mes enfants.  

☐ N’autorise pas cette transmission.  

 

Je suis informé(e) que :  

• Ces données sont transmises uniquement aux personnels habilités de la direction de l’école ;  

• La transmission a pour seule finalité de faciliter la prise en charge de mon enfant ; 

• Je peux retirer mon consentement à tout moment, sans incidence sur l’inscription de mon enfant 

aux services périscolaires ;  

• Mes données sont traitées conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection 

des données personnelles. 

Date et signature 

 

Autorisation de transmission d’informations 

entre le service périscolaire et l’école 

fréquentée par votre/vos enfant(s) 

mailto:enseignement@virenormandie.fr
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*voir annexe 

         REPUBLIQUE FRANCAISE 

Hôtel de Ville 

11 Rue Deslongrais CS 70076 

VIRE 

14500 VIRE NORMANDIE      EXEMPLAIRE MAIRIE 

                

 

FORMULAIRE D’ADHESION 

VALANT CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

POUR LE REGLEMENT DES ACCUEILS PERISCOLAIRES ET/OU DU CENTRE DE LOISIRS   

 

Entre : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Parent(s) ou famille d’accueil d’enfant(s) fréquentant le restaurant scolaire, la garderie, l’étude surveillée, ou 

le centre de loisirs. 

 (ci-dessus dénommé le redevable), 

Et le Maire, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

1 – DISPOSITIONS GENERALES 

Les familles peuvent régler les frais mensuels des accueils périscolaires par prélèvement automatique sur 
compte bancaire pour les redevables ayant opté pour cette formule. 
 

2 – FACTURATION 

Les familles recevront chaque mois une facture du service compétent* ou de la mairie concernée, les 

informant du montant qui sera prélevé. Le prélèvement sera effectué le 15 de chaque mois. 

Par exemple le prélèvement des factures (accueils périscolaires et centre de loisirs) du mois de septembre 

2026, aura lieu le 15 octobre 2026. 
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3 – CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE 

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d’agence ou de banque, doit se procurer un 

nouveau mandat de prélèvement auprès du service compétent ou de la mairie concernée, le compléter et 

le retourner à ce dernier accompagné d’un nouveau relevé d’identité bancaire. 

4 – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

Sauf avis contraire du redevable, le contrat de prélèvement est automatiquement reconduit chaque mois. 

5 – PRELEVEMENTS IMPAYES 

Dès le 1er rejet les prélèvements ultérieurs seront arrêtés et l’échéance sera régularisée par avis des sommes 

à payer. 

Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du redevable, il ne sera pas automatiquement 

représenté. L’échéance impayée est à régulariser dans les meilleurs délais après réception de l’avis des 

sommes à payer. 

6 – FIN DE CONTRAT 

Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat devra informer le service compétent ou de la mairie 

concernée par lettre simple 30 jours avant la date de prélèvement. (Exemple : fin septembre pour le 30 

octobre). 

7 – RENSEIGNEMENTS, RECLAMATIONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT, RECOURS. 

Tout renseignement concernant la facture est à adresser au service compétent ou de la mairie concernée 

pour les accueils du matin, du midi et du soir*, ou au Service Jeunesse (pour les factures du centre de 

loisirs) Espace Henry Lesage 106 rue Chênedollé, VIRE, 14500 VIRE NORMANDIE. 

Toute contestation amiable est à adresser à M. le Maire de Vire Normandie, Hôtel de Ville, 11 rue 

Deslongrais, VIRE, 14500 VIRE NORMANDIE. La contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du 

juge judiciaire. 

En vertu de l’article L 1617.5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le redevable peut, dans un délai 

de deux mois suivant réception de la facture, contester la somme en saisissant directement : 

- Le Tribunal d’Instance si le montant de la créance est inférieur ou égal au seuil fixé par 

l’article 3.221-4 du code de l’organisation judiciaire, 

- Le Tribunal de Grande Instance au-delà de ce seuil (actuellement fixé à 10.000€). 

       Fait à VIRE NORMANDIE, 
       Le                                       Signature 
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ANNEXE : Coordonnées des services compétents 
 
 

Services Coordonnées 

Service enseignement-jeunesse 
106, rue Chênedollée 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 66 60 05 

Mairie de Saint-Germain de Tallevende 
60, allée de l’Araucaria 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 68 24 01 

Mairie de Truttemer-Le-Grand 
1, rue de l’école 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 68 22 24 

Mairie de Vaudry 
1, rue Raymond Lepetit 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 68 04 17 

Mairie de Roullours 
65 rue Richard de Rollos 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 68 06 04 
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         REPUBLIQUE FRANCAISE 

Hôtel de Ville 

11 Rue Deslongrais CS 70076 

VIRE 

14500 VIRE NORMANDIE      EXEMPLAIRE USAGER 

                

 

FORMULAIRE D’ADHESION 

VALANT CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

POUR LE REGLEMENT DES ACCUEILS PERISCOLAIRES ET/OU DU CENTRE DE LOISIRS   

 

Entre : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Parent(s) ou famille d’accueil d’enfant(s) fréquentant le restaurant scolaire, la garderie, l’étude surveillée, ou 

le centre de loisirs. 

 (ci-dessus dénommé le redevable), 

Et le Maire, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

1 – DISPOSITIONS GENERALES 

Les familles peuvent régler les frais mensuels des accueils périscolaires par prélèvement automatique sur 
compte bancaire pour les redevables ayant opté pour cette formule. 
 

2 – FACTURATION 

Les familles recevront chaque mois une facture du service compétent* ou de la mairie concernée, les 

informant du montant qui sera prélevé. Le prélèvement sera effectué le 15 de chaque mois. 

Par exemple le prélèvement des factures (accueils périscolaires et centre de loisirs) du mois de septembre 

2026, aura lieu le 15 octobre 2026. 
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3 – CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE 

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d’agence ou de banque, doit se procurer un 

nouveau mandat de prélèvement auprès du service compétent ou de la mairie concernée, le compléter et 

le retourner à ce dernier accompagné d’un nouveau relevé d’identité bancaire. 

4 – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

Sauf avis contraire du redevable, le contrat de prélèvement est automatiquement reconduit chaque mois. 

5 – PRELEVEMENTS IMPAYES 

Dès le 1er rejet les prélèvements ultérieurs seront arrêtés et l’échéance sera régularisée par avis des sommes 

à payer. 

Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du redevable, il ne sera pas automatiquement 

représenté. L’échéance impayée est à régulariser dans les meilleurs délais après réception de l’avis des 

sommes à payer. 

6 – FIN DE CONTRAT 

Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat devra informer le service compétent ou de la mairie 

concernée par lettre simple 30 jours avant la date de prélèvement. (Exemple : fin septembre pour le 30 

octobre). 

7 – RENSEIGNEMENTS, RECLAMATIONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT, RECOURS. 

Tout renseignement concernant la facture est à adresser au service compétent ou de la mairie concernée 

pour les accueils du matin, du midi et du soir*, ou au Service Jeunesse (pour les factures du centre de 

loisirs) Espace Henry Lesage 106 rue Chênedollé, VIRE, 14500 VIRE NORMANDIE. 

Toute contestation amiable est à adresser à M. le Maire de Vire Normandie, Hôtel de Ville, 11 rue 

Deslongrais, VIRE, 14500 VIRE NORMANDIE. La contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du 

juge judiciaire. 

En vertu de l’article L 1617.5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le redevable peut, dans un délai 

de deux mois suivant réception de la facture, contester la somme en saisissant directement : 

- Le Tribunal d’Instance si le montant de la créance est inférieur ou égal au seuil fixé par 

l’article 3.221-4 du code de l’organisation judiciaire, 

- Le Tribunal de Grande Instance au-delà de ce seuil (actuellement fixé à 10.000€). 

       Fait à VIRE NORMANDIE, 
       Le                                         Signature 
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ANNEXE : Coordonnées des services compétents 
 
 

Services Coordonnées 

Service enseignement-jeunesse 
106, rue Chênedollée 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 66 60 05 

Mairie de Saint-Germain de Tallevende 
60, allée de l’Araucaria 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 68 24 01 

Mairie de Truttemer-Le-Grand 
1, rue de l’école 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 68 22 24 

Mairie de Vaudry 
1, rue Raymond Lepetit 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 68 04 17 

Mairie de Roullours 
65 rue Richard de Rollos 
14500 VIRE-NORMANDIE 
02 31 68 06 04 

 



 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la Régie Centrale de VIRE NORMANDIE à 
envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre 
compte conformément aux instructions de la Régie Centrale VIRE NORMANDIE. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

Référence unique du mandat :  

Nom, prénom : 

Adresse : 

 

Code postal : 

Ville : 

Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom : Régie Centrale  VIRE NORMANDIE 
 
Adresse : 11, rue Deslongrais - VIRE 
 
Code postal : 14500 
Ville : VIRE NORMANDIE 
Pays : FRANCE 
 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

                                 I B A N                              

 

           (    )               

 

 
Signé à :  Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  
ordonnés par la Régie Centrale de VIRE NORMANDIE. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre 
l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec la Régie Centrale de VIRE NORMANDIE. 

 

FR 30 ZZZ 445 379 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements d’impôts 
ordonnés par la DGFIP. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma 
banque. Je réglerai le différend directement avec la DGFIP. 

 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME 

ET LE CAS ECHEANT ) : 

Nom du tiers débiteur :  
  

Type de contrat :  

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif  
          Paiement ponctuel  

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  


